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race lui ferait subir Enfin, nul d'entre nous ne peut oublier qu'à
l'étranger de nombreux propagandistes de l'esperanto tendent, avec
persistance, à utiliser celui-ci comme une arme contre la civilisation
latine. »

Trop d'instituteurs. — Sous ce titre, nous lisons dans le Nouvelliste
valaisan le fragment suivant du compte rendu de la séance du Grand
Conseil valaisan du 18 mai 1923 : « Il y a pléthore de personnel
enseignant, telle est la constatation qui découle d'une déclaration de
M. Burgener (Directeur de l'Instruction publique, à Sion). On peut
tirer de ce fait diverses conclusions. L'une est de fermer l'écluse à

l'afflux des candidats ; une autre, d'obliger les porteurs du diplôme
d'enseignement à opter entre l'exercice de leur profession et les

occupations accessoires portant préjudice à l'exercice de la première. »

Le Conseil d'Etat du Valais, saisi par le chef du département de
l'Instruction publique du fait qu'il y a, dans le canton du Valais,
une surabondance d'instituteurs et d'institutrices, a décidé de limiter
à huit le nombre des élèves de la première division allemande de
l'Ecole normale. En outre, vu la situation financière, les élèves des

cours préparatoires à l'Ecole normale ne seront plus mis au bénéfice
des subsides.

Département de l'instruction publique

Les examens pour l'obtention du brevet de capacité que doivent
subir les aspirants et les aspirantes à l'enseignement primaire auront
lieu dans l'ordre suivant :

Mardi 3 et mercredi 4 juillet : Epreuves écrites pour les candidats
des deux sexes, à l'école secondaire des jeunes filles, Gambach ;

Vendredi 20 et samedi 21 juillet : Examens oraux pour les
candidats des deux sexes ;

Lundi 23 juillet : Examens des candidates pour les branches
ménagères, à l'école secondaire de Gambach, et des candidats pour
quelques branches spéciales, à l'Ecole normale de Hauterive ;

Vendredi 20 juillet : Examen des candidates au brevet de
maîtresse d'ouvrages, à l'école secondaire de Gambach.

L'horaire indiquera les locaux pour les examens oraux et
déterminera l'ordre des branches pour chaque série et chaque sexe.

Les examens commenceront chaque jour à 7 h. y2 du matin.

Fribourg, le 29 mai 1923.

Le Conseiller dEtat, Directeur : Georges Python.
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